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A VAssemblee generale des actionnaires de la Soeiete

du chemin de fer du Gothard,

Messieurs,

Nous avons l'lionneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Society du, chemin de fer du Gothard

notre premier Rapport de gestion, comprenant la periode du 6 Decembre 1871 au 31 D^cembre 1872.

Nos rapports de gestion devant jusqu'a un certain point contenir 1'historique de l'entreprise du

chemin de fer du Gothard, depuis le moment du moins ou cette entreprise a pris un corps, et comme en

outre les bases politiques et financieres sur lesquelles eile repose, ainsi que son organisation administrative,

ne sont guere bien connues que dans un cercle restreint, nous pensons utile d'entrer dans quelques details

a cet egard dans notre premier rapport de gestion. Nous hdsitons d'autant moins a le faire, que la

section de notre rapport relative ä la construction de la ligne ne sera, par la nature meme des choses,

pas tres-etendue et qu'il n'y a pour le moment rien a dire sur 1'exploitation.

I. Bases de l'entreprise.

Nous mentionnerons ici en premiere ligne le Traite international concernant le chemin de fair du

Gothard, conclu le 15 Octobre 1869 entre la Confederation suisse et le Eoyaume d'Italie, et auquel

l'Empire d'Allemagne a adhere par Traite du 28 Octobre 1871. Bien qu'il n'en derive directement aucune

question de droit pour la Soeiete du Gothard, puisque cette derniere ne figure pas au nombre des Parties

contractantes, il n'en constitue pas moins la norme d'apres laquelle l'Assemblee federale suisse et le Conseil

federal ont du proceder ä la fixation des bases politiques de l'entreprise du Gothard, telles qu'elles sont

contenues dans les arretes relatifs ä la ratification des concessions cantonales et des Statuts de la Soeiete.

Le Traite international contient en resume les dispositions suivantes:
Le reseau du Gothard comprend les lignes: Lucerne-Kussnacht-Tmmensee-Goldau et Zug-St.Adrien-Goldau;

Goldau-Fluelen-Biasca-Bellinzona; Bellinzona-Lugano-Chiasso, et Bellinzona-Magadino-frontiere italienne

(Luino), avec embranchement sur Locarno. Ce reseau aura une longueur d'environ 263 kilometres.
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L'ltalie construira, sur la rive gauclie du Lac Majeur, un cliemin de fer rejoignant le chemin Suisse

sur la frontiere pres Luiuo ä un des points du reseau italien situe sur la route directe de Genes, et devra

veiller en outre ä ce que le troiujon de raccordement de Cliiasso a Camerlata soit construit et mis en

exploitation a la meme epoque que la ligne Cliiasso-Lugano. Les Parties contractantes s'engagent en

general ä faire leur possible pour que les lignes d'acces au reseau du Gothard soient corrigees dans le

sens d'un raccourcissement.

Pour que le chemin de fer du Gotliard puisse remplir les conditions d'une grande ligne
internationale, il ne doit pas, a son point culminant, avoir plus de 1162 '/, metres de hauteur au-dessus du

niveau de la mer. Le rayon minimum des courbes ne devra pas etre inferieur ii 300 metres et le maximum

des pentes ne devra pas exceder 25 °/00. Pour le cas off il serait necessaire de depasser le 25 %o enG'e

ßiasca et Lavorgo, on demandera ä cet effet Pautorisation du Conseil federal, qui, sur ce tronfon, pourra
accorder line augmentation jusqu'ii 26 °/00. Le tunnel ä construire entre Gceschenen et Airolo devra etre

etabli en ligne droite. Le Conseil federal prononcera sur toutes les questions qui out trait ä la grande

galerie. La ligne de Fluelen a Biasca sera construite ä double voie. Sur le reste de la ligne Goldau-

Bellinzona les tunnels seront construits pour line double voie, mais les travaux d'art et les terrassements

pourront etre executes pour une seule voie. Toutes les autres lignes pourront etre etablies pour line

simple voie.

Les lignes de Biasca au Lac Majeur et de Lugano a Cliiasso devront etre achevees 3 ans apres la

constitution de la Societe, et les autres lignes dn reseau devront etre ouvertes simultanement avec la grande

galerie de Gceschenen a Airolo. La duree de la construction est supposee de 2 V2 ans pour les lignes

Lucerne-Kussnacht-Goldau, Zug-St.Adrien-Goldau, Biasca-Bellinzona. Lugano-Cliiasso et Bellinzona-frontiere
suisse (Luino), avec embranchement sur Locarno; de 4 ]/2 ans pour les lignes Goldau-Fluelen, Fluelen-

Goeschenen, Airolo-Biasca et Bellinzona-Lugano, et de 9 ans pour le grand tunnel du Gothard.

L'organisation de l'exploitation devra etre soumise a l'approbation du Conseil föderal suisse. Les

cas de force majeure reserves, l'exploitation devra etre assuree contre toute interruption. Elle devra dans

toutes ses parties lApondre a ce qu'on est en droit d'exiger d'une grande ligne internationale.
Les Parties contractantes feront leurs efforts pour faciliter le plus possible le trafic entre l'Alle-

magne et l'ltalie, et ii cet effet elles chercheront ii provoquer le transport des personnes, des marchandises

et des objets postaux le plus regulier, le plus commode, le plus rapide et le meilleur marche possible.

La Compagnie du chemin de fer du Gothard organisera, avec les chemins de fer des Etats subventionnants,

sur la demande des administrations de ces chemins de fer, un service direct (cumulatif), pour le transit

par le Gothard. La Suisse s'engage ii prendre les mesures necessaires pour que les trains soient organises
de telle maniere qu'ils coincident autant que possible sans interruption avec les chemins de fer de l'Alle-
magne et de l'ltalie. II devra aussi y avoir sur la ligne du Gothard, en <5te, an moins trois trains 11011

interrompus de voyageurs par jour dans les deux directions et, en hiver, an moins deux. L'un de ces

trains sera un express.

Pour le transit d'Allemagne en Italie et vice-versa les taxes maximales de transport sont fix^es

comme suit: Voyageurs Ire classe 50 centimes, IIme classe 35 centimes et IIP1,C classe 25 centimes par
lieue suisse, plus une surtaxe de 50 °/n pour les parties de la ligne ayant une pente d'au moins 15 °/0o?

marchandises a grande vitesse 45 cent, par tonne et par kilometre, sans aucun supplement de taxe;
matieres brutes transportees a petite vitesse, en tant que ces objets sont expedies en wagons complets, 5 cent,

par tonne et par kilometre, avec une surtaxe de 3 centimes par tonne et par kilometre pour les parties
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de la ligne qui offrent des pentes de 15 °/0o au-dessus; toutes les autres marchandises ä petite vitesse

14'/2 centimes par tonne et par kilometre, ou 19 V2 centimes par tonne et par kilometre pour les parties
de la ligne ayant des pentes de 15 0/00 au-dessus. La Society du chemin de fer du Gothard est tenue

de faire jouir, pour le transport des personnes et des marchandises d'Italie, pour l'Italie et ä travers

l'Italie, les cliemins de fer de3- Etats subventionnants au moins des memes avantages et des meines facilites

qu'elle aura accordees soit a d'autres chemins de fer en dehors de la Suisse, soit a des parties et ä des

stations quelconques de ces chemins de fer, soit enfin aux stations-frontieres suisses. Elle ne peut entrer
dans aucune combinaison avec d'autres chemins de fer suisses par laquelle ce principe se trouverait viold.

En particulier, les reductions de tarifs que voudrait accorder le chemin deafer du Gothard en vue d'ac-

tiver le trafic pour l'Italie, de l'Italie et ä travers l'Italie devront, avant leur mise en vigueur, etre

communiquees ä temps aux Gouvernements des Etats subventionnants, et, sur leur demande, les reductions

de tarifs dont il s'agit devront etre accordees a partir de la meme epoque pour les chemins de fer et

les districts concurrents. Quand l'interet du capital - actions excedera le 9 °/0, il sera procdde ä une

reduction des taxes, et en premiere ligne ä celle des surtaxes.

Le montant de la subvention necessaire pour l'etablissemeut de la ligne du Gothard a ete fixe ä

85 millions de francs. La Suisse y participe pour 20 millions, l'Italie pour 45 et l'Empire d'Allemagne

pour 20. Un tiers des subsides sera paye en neuf annuites egales. Kelativement au paiement des deux

autres tiers, les dispositions suivantes feront regle : Pour chaque exercice il sera remis, en temps opportun,

aux Etats subventionnants, un programme et un devis des travaux <\ opörer dans la grande galerie du

Gothard. Le Conseil federal fixe l'epoque du commencement du premier exercice, et ä la fin de chaque

exercice il fera connaitre aux autres Etats le montant de la somme qui a ete reellement ddpensec. Le

paiement de cette somme, ainsi que celui des annuites egales s'elfectuera, en especes, un mois apres la
verification des travaux des deux tunnels, du Gothard et du Monte Cenere, qui aura lieu chaque amide a

epoque fixe par les Etats contractants. On liquidera, lors du dernier versement, le solde dventuel de la
subvention totale. Aussitöt que le dividende a repartir sur les actions depassera le 7 °/n, la moitie de

l'excedant sera attribue an capital-subvention.
La Confederation suisse prend Pengagement general de faire executer les prescriptions du Traite

international relatif au chemin de fer du Gothard. Elle devra exiger de la Socidte un cautionnement

correspondant d'une maniere süffisante aux obligations contractus par eile. Ce cautionnement ne sera

restitue que lorsque la Societe aura rempli ses obligations ou qu'elle aura fourni les garanties ndcessaires

sous une autre forme.

/
La Conference internationale pour l'dtablissement de la ligne du Gothard a arrete, outre le Traite

qui vient d'etre mentionnd, aussi le Protocole special du 13 Octobre 1869 concernant la representation
des Cantons suisses dans I'assemblee generale de la Societe du Gothard. A teneur de ce Protocole

chaque Canton de la Suisse qui s'est engage a fournir une subvention a l'entreprise du Gothard a droit,

pour la somme totale de la subvention promise par ce Canton ou par des communes qui en font partie,
au meme nombre de voix dans I'assemblee generale qu'un actionnaire representant le meme capital en

actions. Toutefois, si par suite de cette disposition, les representants des Cantons subventionnaires de la
Suisse se trouvaient avoir ensemble, dans une assemble generale, un nombre de voix excedant le sixieme

du total des voix, le nombre de voix appartenant a chaque Canton serait reduit proportionnellement, de

maniere a ce que les voix dont disposent tous les Cantons reunis soient ramenees a ce sixieme,
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Avant la ratification du Traits international par l'Italie, le Gouvernement Italien demanda de la Suisse

certaines assurances toucliant I'emploi dans les travaux d'execution du tunnel du Gothard du personnel

technique qui avait perce le tunnel du Mont-Cenis, ainsi que relativement ä ^utilisation, pour le percement
du Gothard, des machines et du materiel qui avaient servi a la perforation du Mont-Cenis. Les longues

negotiations ä ce sujet entre le Conseil federal suisse et le Gouvernement Italien aboutirent ä la
declaration suivante donnEe par le premier en date du 26 Mai 1871:

Le Conseil federal deferant au vceu exprime par le Gouvernement de S. M. le Eoi d'Italie, et desireux

d'utiliser autant que possible les experiences faites ä l'occasion du percemeut du Mont-Cenis, veillera en

vertu de l'article onze du Traite du 15 Octobre 1869 qui l'autorise ä prononcer sur toutes les questions

ayant rapport ä la grande galerie, ä ce que la Societe du St. Gotbard ou telle autre Societe qui lui sera

substituee accorde aux ingenieurs et au personnel technique depositaire de ces experiences une part Equitable

aux travaux du grand tunnel du St.Gotbard; que ces travaux soient executes en entreprise, en

rEgie ou d'apres un Systeme mixte.

Toutefois, il demeure entendu que cette dEclaration n'exclut pas la libre concurrence et que le Conseil

federal en se prono^ant en vertu de l'article onze du Traite du 15 Octobre 1869, pour une des öftres

faites au concours, accordera au personnel qui a tie employe au percement du Mont-Cenis une part Equitable

dans le contrat ä conclure, sur la base de cet offre.

De plus, le Conseil fEdEral informE que le ComitE du St. Gotbard est disposE, ensuite de sa dEcision

du 27 Avril dernier, a acquErir le matEriel qui a servi a la perforation du Mont-Cenis, n'a point

d'objections a faire a ce que la somme stipulEe pour l'achat du dit matEriel, soit dEduite du montant des

subsides que l'Italie aura ä payer conformEment aux articles 12, 16, 17 et 20 du TraitE du 15 Octobre 1869.

La declaration du 27 Avril 1871 du Comite de la Reunion des Cantons et des Compagnies suisses

de chemins de fer, promotrice d'une ligne par le St. Gothard, mentionnEe dans la Note qui prEcede, et

relative a I'acquisition des machines ayant servi au percement du Mont-Cenis, est con^ue comme suit:
Le ComitE du St. Gotbard s'engage a acquErir au prix fixE par 4 experts nommEs par les deux

pays, les machines et le matEriel qui out servi au percement du tunuel du Mont-Cenis, sous la rEserve

toutefois que ces machines et ce matEriel seront reconnus etre propres a la perforation du St. Gotbard

et que ces objets seront reconnus etre du meilleur Systeme connu au moment du commencement des

travaux du St. Gothard, et qu'ils seront encore en bon Etat-

Dans le cas ou les experts ne tomberaient pas d'accord, soit sur le prix de ce matEriel, soit sur
la qualitE des machines, les experts nommeront un- surarbitre qui dEcidera toutes les questions qui

y ont rapport. Si les experts ne pouvaient pas s'entendre sur le choix de cet arbitre, le Conseil

fEdEral serait priE de dEsigner 3 arbitres dont chaque partie aurait le droit d'en rEcuser un. Celui qui
resterait prononcera sur toutes les questions sans appel.

La SociEtE du Gothard est en possession (Yactes de concession: 1) du canton de Lucerne, du 9 Juin
1869, pour la section de Lucerne a la frontiere schwyzoise pres Meggen; 2) du canton de Zug, du

23 Juin 1869, pour la section de Zug par Walchwyl, jusqu'a la frontiere schwyzoise pres St. Adrien;
3) du canton de Schwyz, du 30 Juin 1869, pour la ligne sur territoire schwyzois, partant de Sisikon

et se bifurquant vers Goldau, pour rejoindre d'une part, a la frontiere du canton de Zug pres St. Adrien,
la ligne venant de Zug; d'autre part, a la frontiere lucernoise pres Kussnacht, la ligne venant de

Lucerne; 4) du canton d'Uri, du 27 Juin 1869, pour une ligne partant de la frontiere schwyzoise pres
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Sisikon et remontant le canton d'Uri pour atteindre le canton du Tessin au moyen d'un tunnel traversant
le Gotliard en un point convenable; 5) du canton du Tessin, du 15 Mai 1869, pour la ligne de Biasca

ä la frontiere tessinoise du cote d'Uri, de Biasca ä Locarno par Bellinzona, de Bellinzona a Lugano et

de Lugano ä Chiasso.

Ces concessions comprennent le reseau entier du Gotliard, a l'exception de la ligne Bellinzona-Maga-
dino-frontiere italienne (Luino). Cette derniere concession devra encore etre demands, en s'adressant pour
cela, d'apres la legislation actuelle, a l'Assemblee federale. II est hors de doute qu'elle sera accordee,

puisque la construction de la ligne Bellinzona-Magadino-frontiere Suisse (Luino) est stipulee dans le Traite
international relatif au cliemin de fer du Gotliard, Traite dont la Suisse est l'un des signataires.

Les concessions obtenues pour le cbemin de fer du Gotkard contiennent en general les dispositions
usitees des concessions pour la construction et l'exploitation des chemins de fer suisses. II y a cependant

quelques stipulations particulieres que nous devons liientionner ici. Tous les Cantons dont le reseau du

Gothard emprunte le territoire, out pris l'engagement d'avoir surtout egard aux facilites de l'exploitation
dans les decisions qui leur sont reserves toucbant l'approbation des plans. De plus, il a ete accorde ä

la Societe du Gothard par les cantons de Zug, Scliwyz, Uri et du Tessin, l'autorisation d'utiliser gratuite-
ment pour la construction ou l'entretien de la ligne et de ses dependances, - les carrieres de pierres, de

chaux, de gypse, de gravier et de sable, les pierres ordinaires et les pierres de taille qui se trouvent sur
les terrains vagues, dans le lit des rivieres et des ruisseaux ou sur leurs berges. Enfin le canton du Tessin

a pris l'engagement de ceder gratuitement pour les besoins de la construction et de l'entretien de la ligne
et de ses dependances, certains terrains appartenant aux patriciats, aux corporations, aux cercles, aux

districts et ä l'Etat.

La Societe du Gotliard a reyu les expeditions authentiques des arretes de l'Assemblee federale du

22 Octobre 4869 concernant la ratification des concessions canlonales susmenlionnees, arretes qui, outre
les conditions usitees, contiennent simplement la disposition que les Statuts de la Societe du Gothard doivent

etre soumis a l'approbation definitive du Conseil federal suisse et que le Traite international a conclure

entre les Etats subventionuaires demeure reserve, tant en ce qui touche les concessions que par rapport
aux arretes de l'Assemblee federale portant ratification de ces concessions.

Par Convention du 40 Octobre 4874 relative ä la formation du capital de construction pour le

cliemin de fer du Gothard, la Direction de la Societe d'Escompte il Berlin, la Bauquo du Commerce et

de l'lndustrie ii Darmstadt, la Societe financiere A. Schaalfhausen ä Cologne, la maison S. Oppenheim jeune
& Comp, ii Cologne, la Direction generale de la Societe Koyale de Commerce maritime ii Berlin, la
maison M. A. de Rothschild & fils ii Francfort s./M. et la maison S. Bleichröder ii Berlin, se sont chargees

vis-ii-vis de la «Keunion des Cantons et des Compagnies suisses de chemins de fer, promotrice d'une ligne

par le Gothard», de former un Consortium international pour la formation du capital nöcessaire ii l'exe-
cution du chemin de fer du Gothard, capital qui, outre la subvention de 85 millions de francs, a cte

evaluü ii 102 millions de francs. Ce Consortium devait se composer par parties dgales d'etablissements
financiers et de maisons de banque suisses, italiens et allemands. II se realisa en effet de la maniere

indiqu^e. Sa composition definitive est la suivante:
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1. GROUPE SUISSE.

Societe des Chemins de fer suisses du Nord-Est ä Zurich pour Fr. 9,000,000
Societe du Chemin de fer Central suisse ä Bale » » 9,000,000
Societe du Credit suisse a Zurich » » 8,500,000

Banque du Commerce de Bale » » 1,500,000
Bischoff St. Alban ä Bale » » 1,500,000
B. Kaufmapn a Bale » '» 1,000,000

Banque de Lucerne » » 1,000,000

Banque d'Argovie a Aarau » » 1,000,000

Banque de Schaffhouse » » 750,000

Banque du Commerce de Berne » » 500,000

Banque hypothecate de Thurgovie a Frauenfeld » » 250,000

Total Fr. 34,000,000

2. GKOUPE ALLEMAND.

Direction de la Societe d'Escompte a Berlin, pour Fr. 7,820,000

Banque du Commerce et de l'lndustrie a Darmstadt ...» » 5,780,000
M. A. de Kothschild & fils a Francfort s./M » » 5,780,000
Societe financiere A. Schaaft'hausen a Cologne » » 4,080,000
Sal. Oppenheim jeune & Comp, a Cologne » » 4,080,000
Direction generale de la Society de Commerce maritime a Berlin » » 3,400,000
S. Bleichröder a Berlin » » 3,060,000

Total Fr. 34,000,000

3. GBOUPE ITALIEN.

Societä Generale di Credito Provinciale e Comunale a Florence, pour Fr. 16,600,000
Banca Nazionale nel Regno d'ltalia a Florence » » 15,000,000
U. Geisser & Comp, ä Turin » » 1,100,000
Banca di Torino » » 750,000

A. Uzielli ä Livourne » » 400,000
C. F. Brot ä Milan » » 150,000

Total Fr. 34,000,000

Le capital de 102 millions de francs a former par le Consortium fut divise en un capital-actions de

34 millions de francs et en un capital-obligations de 68 millions.
II est bonifie au capital-actions un interet fixe de 6 % l'an jusqu'ä Fouverture du grand tunnel du

Gothard. Le capital-obligations porte interet a 5% Ihui.

Le Consortium se chargea, au cours de 95 % moins 3 °/0 de commission, des 34 millions de francs

d'actions, et au cours de 97% moins 2°/0 de commission, des 68 millions de francs d'obligations. Les

membres du Consortium se porterent responsables pour le versement des premiers 40 % du capital-actions,
dans ce sens que, ce versement efl'ectue, il serait delivrd des titres provisoires d'actions au porteur et
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que tous les engagements du Consortium touchant les actions seraient consideres comme remplis. Les

obligations se divisent en 4 series, la premiere de 12 millions de francs, la seconde de 18 millions, la
troisieme de 18 millions et la quatrieme de 20 millions. Le Consortium a pris la premiere serie d'obligations

en meme temps qu'il a effectue le premier versement sur les actions et devra prendre les autres series

aux epoques qui seront fixees par la Societe du Gothard. La prise de la derniere sdrie ne devra pas

avoir lieu plus tard que le Ier Juillet 1878. Le Consortium est tenu de fournir, pour les obligations

qu'il s'est engage ä prendre, un cautionnement qui sera toujours egal au 20 n/0 de la partie des obligations

non encore prise. Aussi longtemps que dure le depot du cautionnement, les interesses font Election de

domicile dans la ville federale suisse pour y repondre des engagements pris par eux touchant les obligations.
La Societe du Gothard accorde an Consortium un tiers de l'economie qui sera realisde dans l'execution

du grand tunnel, non compris la mayonnerie, mais y compris la superstructure ä double voie, vis-ä-vis du

prix de fr. 3738 par metre prevu dans les devis. Cette participation a 1'economie sur les frais de construction du

grand tunnel a dtd cedee plus tard par le Consortium, en faveur des 68,000 actions de la Societe du Gothard

et sera rdpartie egalement entre toutes ces actions. II en sera tenu compte aux actionnaires, aussitot le

grand tunnel achevd, et ä cet efFet un certificat special de jouissance sera joint aux titres definitifs d'actions.

V
Les Statuts de la Societe du chemin de [er du Gothard du 1er Novembre 1871, indiquent comme

objet de l'entreprise, la construction et l'exploitation du reseau de voies ferrees mentionne dans le Traite
international concernant le cliemin de fer par le Gothard. Iis laissent toutefois loisible ä la Societe du

Gothard, sous reserve des droits appartenant ä l'Etat en vertu du dit Traite, ainsi que des concessions

accordees par les Cantons et des actes de ratification delivres par la Confederation, d'etendre son reseau

par la construction on par l'achat d'autres lignes, on par tout autre moyen; de prendre a bail en tout
on partie, c.-a.-d. par exemple, simplement pour le service de transport, des lignes appartenant a des

tiers; de conclure avec d'autres Societes des contrats d'exploitation en commun, ainsi que de provoquer
l'etablissement des moyens de communication qui, en concordance avec le reseau du Gothard, peuvent
contribuer au developpement du trafic, ou de s'interesser ä la creation de ces moyens de communication.

Sous les memes reserves, la Societe du Gothard est pareillement autorisde ä aliener tout ou partie de

son reseau, de meme qu'a le donner ä bail dans toute son etendue ou simplement sur certaines sections,

d'une maniere complete ou limitee, comme qui serait, par exemple, pour le service de transport seulement.

La Society du Gothard a son sidge ä Lucerne.

Sous reserve du droit qu'ont la Confederation et les Cantons de racheter le rdseau du Gothard, et

sans prejudice de la faculte accordee par les Statuts a la Societe du Gothard d'aliener son reseau, la duree

de la Socidte du chemin de fer du Gothard embrasso la meme periode pour laquelle les concessions ont
ete accordees, c.-a.-d. qu'elle sera de 99 ans, a dater de l'ouverture du grand tunnel. Mais comme les

concessions prevoient, a l'expiration de ce terme, un renouvellement base sur les conventions ä intervenir,
il demeure egalement reserve a la Societe du Gothard de prolonger son existence au delä de ce terme.

Quant aux autres dispositions des Statuts qui ne trouvent pas leur place naturelle dans un autre

chapitre du present rapport, nous mentionnerons encore seulement les suivantes.

Des l'epoque ou le reseau entier du Gothard sera livre a l'exploitation, il sera prdlevd chaque

annde sur le produit net de l'entreprise une sornrne a verser au fonds de reserve. Le montant de ces

prelevements sera fixd par un reglement, dans lequel on veillera, d'une part, ä ce que le fonds de rdserve

2
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suffise en tout temps ä couvrir les depenses de renouvellement de la voie et du materiel d'exploitatiou.

en laissant toujours encore disponible une somme convenable pour faire face aux cas extraordinaires dont

les consequences financieres pourraient grever trop lourdement les resultats de l'exploitation de plusieurs

annees; d'autre part, on aura soin. dans ce reglement, que les versements au fonds de reserve soient

maintenus dans de justes proportions avec les produits annuels de l'entreprise.

Le Conseil federal suisse a ratifie les Statuts de la Societe du chemin de fer du Gothard par son

arretd du 3 Novembre 1871. A cette occasion, il a mis a la charge de cette Societe les engagements

pris par lui au nom de la Confederation suisse dans le Traite international concernant le chemin de fer

du Gothard, ainsi que ceux qui resultent. vis-ä-vis de l'Italie, de la Note susmentionnee du 26 Mai 1871

relative ä l'exdcution du grand tunnel du Gothard. et a rendu en outre obligatoire pour notre Societe

la declaration, pareillement susindiquee, de la «Reunion du Gothard ». du 27 Avril 1871, touchant l'acqui-
sition des machines ayant servi au percement du Mont-Cenis. En revanche, le Conseil federal mettra it

la disposition de la Societe les subventions qui lui sont assurees en vue de faciliter l'execution de la ligne
du Gothard. Pour le paiement de ces subventions, il n'a toutefois pris d'engagement qu'autant que les

sommes correspondantes lui seront versees par les Etats subventionnants. Le Conseil federal se reserve

aussi l'approbation du reglement concernant la formation du fonds de reserve. Enfin. le moutant du

cautionnement ä fournir au Conseil federal par la Societe, pour l'accomplissement des obligations asswnees

par cette derniere, a rite fixe a 10 millions de francs.

Apres que les ratifications du Traite international concernant le chemin de fer du Gothard, conclu le

15 Octobre 1869/28 Octobre 1871 entre la Suisse, l'Italie et l'Empire d'Allemagne, eurent ete echangdes

a Berne, le 31 Octobre 1871; apres que. dans l'intervalle, la «Reunion des cantons et compagnies suisses

de chemins de fer, promotrice d'une ligne par le St. Gothard » eut donne ;i la convention du 10 Octobre 1871

relative ä la formation du capital de construction pour la ligne en question la ratification qui avait ete

reservee, et apres enfin, comme on l'a vu plus haut, que la dite « Reunion » eüt arrete definitivement

les Statuts de la Societe du Gothard du Ier Novembre 1871 et que ces Statuts eussent re9u, en date du 3 meme

mois, l'approbation du Conseil federal suisse, eut lieu le 6 Decembre 1871 la constitution de la Societe du

chemin de fer du Gothard. Elle fut notifiee aux Cantons dont le reseau du Gothard emprunte le territoire,
attendu que d'apres les concessions delivrees par ces cantons les delais pour le commencement des travaux,
ainsi que pour la justification des moyens pour la continuation convenable de l'entreprise, courent a

partir du jour de la constitution de la societe. Tons les Cantons auxquels cette notification fut adressee,

declarerent reconnaitre la date du 6 Decembre 1871 comme point de depart des delais susmentionnes.

Apres avoir expose ci-dessus, dans leur ensemble, les bases de l'entreprise du Gothard, nous'jugeons

que e'est dans ce chapitre de notre rapport qu'il conviendra le mieux d'aborder diverses questions que nous

avons ete appeles a resoudre et qui concernent soit des modifications des dispositions d'actes emanant

d'Elats et sur lesquels repose notre entreprise, soit des prestations volontaires de la part de notre Societe

au dela des limites de maximum et de minimum fixees dans les dits actes, soit enfin I'interpretation qui
doit etre domiee certaines stipulations des actes precites.
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L'arrete du Conseil federal concernaut la ratification des Statuts de la Societe du cliemin de fer

du Gotliard contient, en conformity du Traite international relatif au dit cliemin de fer, la disposition

que toutes les lignes du reseau, ü l'exception de Celles de Biasca au Lac Majeur et de Lugano a Chiasso,

doivent etre ouvertes simultanement avec le grand tunnel; que le maximum des pentes sur la ligne du

Gotliard ne devra pas exceder 25 °/00 et enfin que les lignes tessinoises de plaine peuvent etre ä simple

voie, ;i la seule reserve de tunnels etablis pour une double voie sur la section Biasca-Bellinzona.

Eu egard ä l'importance considerable qu'auront, pour le trafic international, les lignes tessinoises

de plaine et particulierement quelques-unes d'entre elles, apres le percement du Gothard, nous avons ddcide,

bien que nous n'y fussions pas tenus, d'observer un maximum de pente äe 16,o °/00 sm" ces lignes et

par consequent aussi sur celle qui ira de Bellinzona a Lugano par le Monte Cenere, et en outre de pro-
ceder des le debut aux expropriations en vue de l'etablissement d'un cliemin de fer ä double voie sur
les sections Biasca-Bellinzona, Bellinzona-Lugano-Chiasso et Bellinzona-Magadino-frontiere (Luino), ainsi

que de construire pour une double voie les tunnels et les travaux d'art qu'il serait tres-coüteux d'elargir
plus tard pour la pose de la seconde voie.

Dans l'intervalle, le Gouvernement italien avait demande au Conseil federal suisse de bien vouloir
examiner s'il n'y aurait pas lieu de recommander instamment ä la Societe du Gothard la prise en consideration

de deux requetes du Conseil provincial de Milan, toucbant 1) Youverlurx de la ligne Bellinzona-

Lugano dejä dans le courant de l'annce 4875 et 2) Vexclusion de rampes de 25 °/()0 sur celle ligne.

Par suite de cette suggestion du Gouvernement italien, le Conseil federal invita la Direction du Gothard

« a se prononcer sur les demandes precitees. ». La Direction, dans sa reponse, fit ressortir avant tout
qu'ä teneur des dispositions y relatives de la concession du canton du Tessin ratifiee par l'Assemblee

föderale suisse, ainsi que d'apres l'arrete du Conseil federal portant approbation des Statuts de la Societe du

Gothard, la dite societe n'etait tenue de livrer ii Sexploitation la ligne Bellinzona-Lugano qu'a l'epoque
de l'achevement du grand tunnel et, en outre, simplement ä observer le maximum de pente de 25 °/0o

pour toute la ligue du Gothard, par consequent aussi pour la fraction Bellinzona-Lugano. Apres avoir

ainsi, disait la reponse au Conseil federal, reserve comme nous le devions la position de droit de la
Societe du Gothard dans cette question, nous nous faisions un plaisir d'informer le Conseil federal que,

avant meme que la Direction eüt reyu la requete du Conseil provincial de Milan, elle avait deja d'elle-

meme examine les deux points susmentionnes et avait etendu cet examen encore a un troisieme point,
ä savoir : la construction ä double voie de la ligne Bellinzona-Lugano, ainsi que des lignes Lugano-
Chiasso, Biasca-Bellinzona et Bellinzona-Magadino-frontiere (Luino). Les decisions susmentionnees

prises par nous relativement au maximum de pente et a la construction a double voie, filrent
communiquees au Conseil föderal, et il fut observe toucbant l'ouverture de la ligne du Monte Cenere avant
l'achevement du grand tunnel, suggeree par l'ltalie, qu'il en resulterait pour la Societe du Gothard une

perte annuelle de fr. 800,000 ä fr. 1,000,000. Aucun avantage ne viendrait compenser ou attenuer
cette perte, comme on le supposait peut-etre. En eilet, si l'on partait du point de vue que, dans le cas

oil une ligne continue Camerlata-Chiasso-Lugano-Bellinzona-Biasca serait livree ä l'exploitation longtemps
avant l'achevement du grand tunnel, une partie du trafic international serait conservee ii la route du

Gothard ou pourrait etre attiree sur cette ligne, ce serait se flatter d'une esperance que rien ne justifie.
Aussi longtemps que le grand tunnel du Gothard ne sera pas ouvert, on ne pent pas songer ä un developpe-

ment sensible du trafic international par la route du Gothard, et bien que cette route eut dans une certaine

mesure quelque chose a gagner a presenter depuis Biasca une ligne desservie par la vapeur, il ne faut
2*
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pas oublier que ce raerae avantage existe grace aux chemius de fer italiens aboutissant ii Sesto Calende

et Arona, aux bateaux ä vapeur de Sesto Calende et Arona ii Locarno sur le Lac Majeur et ä la voie

ferree Locarno-Bellinzona-Biasca, qui doit etre achevee jusqu'au 6 Decembre 1874. Dans ces circonstances,

il nous etait impossible de preter la main a ce que, au surcroit de frais justifie que s'imposait la
Societe du Gotliard pour etablir ä double voie les sections Bellinzona-Lugano, Lugano-Chiasso, Biasca-

Bellinzona et Bellinzona-Magadino-frontiere (Luino), ainsi que pour reduire de 25 %od 1^-° %o le maximum

de pente sur la ligne du Monte Cenere, vienne s'ajouter encore le sacrifice pecuniaire nan justifie et tres-

considerable qu'eprouverait la Societe du Gotliard si la ligne du Monte Cenere etait mise en exploitation

longtemps avant l'ouverture du grand tunnel.
Cette communication, adressee an Conseil federal le 21 Novembre 1872, est demeurde depuis lors

sans reponse et par consequent n'a pas souleve d'objections.

A teneur de l'art. 3 du Traite international relatif au cliemin de fer par le Gotliard, les lignes de

«Biasca au Lac Majeur» et de Lugano ä Cbiasso, doivent etre achevees trois ans apres la constitution
de la societe, c'est-a-dire jusqu'au 6 Decembre 1874. Le meme article parle plus loin d'une ligne «Bellinzona-

frontiere Suisse (Luino), avec embranchement sur Locarno », et a l'art. Ier il est question d'une ligne

«Bellinzona-Magadino-frontiere italienne vers Luino, avec embranchement sur Locarno». 11 s'eleva la

question de savoir si, sous cette ligne de Biasca au Lac Majeur a construire jusqu'au 6 Decembre 1874,

etait entendue la ligne de Biasca a Locarno ou celle de Biasca a Magadino, et cette question fut vivement

discutde surtout dans une part'ie de l'ltalie qui se regardait conime interessee a la solution.

Nous sommes d'avis que sous ces mots «ligne de Biasca au Lac Majeur», on lie pent entendre

que la ligne de Biasca a Locarno.

Ce sont surtout deux raisons qui nous dictent cette maniere de voir.

La premiere de ces raisons est qu'une ligne de Biasca qui n'irait que jusqu'ä Magadino, n'aurait
aucune valeur pour l'ltalie, puisqu'elle ue suffirait pas a etablir un raccordement avec le reseau des

cbemins do fer italiens. D'ailleurs que, par les mots «une ligne de Biasca au Lac Majeur» on ne puisse

pas entendre une ligne de Biasca a la frontiere italienne vers Luino, resulte incontestablement, ce nous

soluble, de ce qu'une ligne de Biasca a Magadino atteint le Lac Majeur deja ä Magadino et constituerait

par cela seul «une ligne de Biasca au Lac Majeur». Coinbien peu la Conference internationale qui a

elabore le Traite relatif au cliemin de fer du Gothard a voulu parier d'une ligne Biasca-Magadino-frontiere
suisse (Luino), lorsqu'elle s'est servie des mots «une ligne de Biasca au Lac Majeur», ressort avec evidence

du fait que l'ltalie, qui aurait dii alors s'engager a pourvoir, ä ce que, a l'epoque de l'achevement de cette

ligne Biasca-frontiere suisse (Luino), sa continuation sur territoire italien depuis la frontiere suisse pres
Luino jusqu'en un point convenable du reseau italien fut livree ä l'exploitation, n'a assume au contraire

aucune oliligation de ce genre dans le Traite. Cette circonstauce a d'autant plus de poids que l'art. 3,
2° alinea, du Traite, qui prescrit d'une maniere tout-a-fait identique l'achevement en 3 ans pour la ligne
«de Biasca au Lac Majeur» et pour celle de «Lugano a Cbiasso», ne parle, dans le 3C alinea qui vient
immediatemcnt apres, que d'un engagement de l'ltalie de faire construire et mettre en exploitation le

tron^n de raccordement Cbiasso - Camerlata simultanement avec la ligne Lugano-Chiasso, et ne dit pas

un mot d'une obligation semblable quant a une ligne de raccordement entre la frontiere suisse pres Luino
et le rdseau des chemins de fer italiens.

La seconde raison sur laquelle se base notre maniere de voir est que la concession tessinoise pour
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le cliemin de fer du Gothard prescrit que les travaux de la ligue Biasca-Locarno devront etre entrepris
6 mois a dater de la constitution de la Societe et, par consequent, etre ackeves dans les 30 mois qui
suivront. Comme la Conference internationale avait sous les yeux cette concession, qui pour elle faisait

regle, elle ne pouvait done, lorsque dans l'art. 3 du Traite elle prescrivit que la «ligne de Biasca au

Lac Majeur» serait achevee 3 ans apres la constitution de la Societe, entendre sous cette ligne celle de

Biasca ä Magadino, mais uniquement celle de Biasca a Locarno.

Nous avons saisi l'occasion de soumettre notre maniere de voir au Conseil federal, et il nous a

repondu qu'il partageait l'opinion d'apres laquelle, en ackevant la ligne Biasca-Bellinzona-Locarno pour le

6 Decemkre 1874, il etait satisfait ä l'art. 3 du Traits du 15 Octokre 18G9 concernant le ckemin de fer du

Gotkard. Le rapporteur de la commission nommee dans le temps par la Ckamkre italienne des deputes pour
preaviser au sujet du Traite relatif au Gotkard, s'est prononce dans ce meme sens dans son rapport, et

enfiii il ressort des deliberations qui ont eu lieu l'kiver dernier sur cette question au sein de la Ckamkre

italienne des deputes que la maniere de voir du Ministere Italien concorde aussi avec la notre.

Tout en maintenant ainsi le droit de la Societe du Gotkard de ne livrer a l'exploitation la ligne

Bellinzona-Magadino-frontiere suisse (Luino) qu'a l'epoque de l'achevement du grand tunnel, nous avons

du nous defendre, par contre, de l'intention qu'on nous pretait de ne pas vouloir du tout construire cette

ligne. C'est principalement a Genes que de telles craintes s'etaient elevees. xInterpelles de divers cotes,

nous pümes nous korner simplement a nous en referer a ce que, kien loin de ne pas vouloir construire

cette ligne, nous avions meme decide de l'etablir a doukle voie, tandis que nous nations tenus de l'executer

qu'a voie simple, et que d'ailleurs si meme la Societe du Gotkard eüt eu, contrairement ä ses interets

evidents, l'intention de ne pas construire la ligne Bellinzona-Magadino-frontiere suisse (Luino), eile y serait

neanmoins obligee, puisque cette construction lui est imposee par l'arrete du Conseil federal suisse relatif
ii la ratification des Statuts de la Societe. Nos explications franckes et ouvertes paraissent avoir rassure

les intercsses. Tout au moins il n'y a pas eu, que nous sackions, d'autre suite donnee depuis lors aux

reclamations qui s'etaient elevees.

D'apres l'art. 4, 3" alinea, du Traite concernant le ckemin de fer du Gotkard, les Parties contrac-

tantes s'engagent d'une maniere generale a faire leur possible pour que les lignes d'acces au reseau du

Gothard soient corrigees dans le sens d'un raccourcissement. Cette obligation entraine, il va sans dire,

celle de veiller a ce que toute nouvelle ligne pouvant servir d'acces au reseau du Gothard, qui viendrait

ii se construire, constitue le plus possible un raccourcissement.

Ayant appris de source certaine, en Mai 1872, qu'on avait l'intention d'etaklir d'nne maniere qui
ne s'accordait pas avec la disposition precitee du Traite international, le tronpon Camerlata - Ckiasso a

construire pour operer le raccordement des chemins de fer italiens avec le reseau du Gothard, nous ne

manquämes pas d'attirer sur ce point l'attention du Conseil federal et de le prier de bien vouloir prendre
les mesures dictees par les circonstances pour sauvegarder les interets menaces. Le Conseil federal satisfit

a notre demande; toutefois la question n'etait pas encore videe a la fin de l'exercice.

L'arrete du Conseil federal relatif h l'approbation des Statuts de la Sociöte du Gotkard prescrit a l'art. 8,

2° alinea, que « la fin de ckaque annee que durera la construction, il sera presente au Conseil federal

un rapport sur la marche et l'etat des travaux sur toutes les lignes ainsi qu'une justification des sommes

qui y ont 6td effectivement employes. Bien que nous ne fussions tenus par lä qu'k fournir des rapports
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annuels, le Conseil federal nous invita neanmoins, en date du 26 Septembre, ä lui adresser dorenavant

cbaque mois des communications sur l'avancement des travaux aux deux tetes du tunnel, ainsi que en

general sur la marclie de tous les travaux qui seraient entrepris et sur les sommes y employees, et en

outre des rapports trimestriels sur la gestion de la Direction. Nous nous declarämes prets ä fournir les

communications mensuelles desirees. Par contre, nous priämes le Conseil federal de bien vouloir ne pas

insister sur sa demande de rapports trimestriels. En rappelant d'abord que l'arrete precite du Conseil

federal ne parlait que d'un rapport annuel, nous ajoutämes ä l'appui de notre requete que les communications

mensuelles nous semblaient deja remplir completement le but qu'avait en vue le Conseil federal

en demandant des rapports trimestriels. Nous exprimions enfin l'attente que le Conseil federal voudrait

bien, dans sa decision relative ä notre requete, avoir egard ä ce que le temps de la Direction est deja

amplement rempli par raccomplissement de la täcbe qui lui est confiee. Neanmoins, le Conseil federal, se

fondant sur ce qu'il adresserait aux Etats subventionnants cliaque mois un rapport eoncis sur l'etat des travaux
et tous les trimestres une relation detaillee sur le meme objet, et qu'a cet effet il avait besoin, nou-seulement

de nos rapports mensuels sur l'etat et les frais des travaux executes, mais encore d'autres donnees, insista

sur sa demande de recevoir cbaque trimestre des rapports de la Direction sur sa gestion. Dans ces

circonstances, nous ne crumes pas devoir en venir ä un conflit avec le Conseil federal et, par consequent,

il lui est fourni des rapports mensuels, trimestriels et amiuels.

II. Etendue de l'entreprise.

Les Compagnies de chemins de fer du Nord-Est et du Central out demande les concessions neces-

saires pour la construction et l'exploitation de la ligne dite «Sud-Argovie», qui s'embranchant sur le

Nord-Est a Euppersweil (Argovie) et a Brugg, se dirigera vers le sud sur Immensee, pour s'y relier ä

la ligne du Gotbard. Le Gouvernement du canton de Scliwyz a accorde aux deux Compagnies susindi-

quees la concession pour la partie de la ligne situee sur territoire sclnvyzois, sous reserve du dj'oit de

priorite appartenant a la Societe du Gotbard ä teneur de sa concession, et nous a demande ensuite si

nous entcndions faire usage de ce droit. Le Conseil d'administration n'a pas juge devoir user de son droit
de priorite pour ce tronfon d'onviron 2 kilometres de longueur et a, en consequence, decide d'y renoncer.

II n'y a pas eu, autrement non plus, de changement apporte pendant l'exercice qui nous occupe

a l'extension du reseau du Gotbard, telle qu'elle est prevue dans les Statuts de la Societe et dans l'arrete
du Conseil federal portant ratification des dits Statuts, soit dans le Traite international relatif an cliemin

de fer du Gotbard.

III. Organes de la Societe.

D'apres les Statuts et les reglemeuts etablis par la Direction et approuves, en tant qu'il est du,

par le Conseil d'administration, VAdministration du chemin de fer du Gothard est organisee de la

maniere suivante.
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